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Montréal, le 6 mars 2008

Aux artisans du cinéma Québécois

Objet :
Censure par le financement public de films et d'émissions de télévision jugés contraires à l'ordre public

La Ligue des droits et libertés félicite l’ensemble des artisans de notre cinéma, avec qui elle partage les préoccupations quant à l’intention du gouvernement fédéral d’introduire une forme de censure par le financement public de films et d'émissions de télévision.

La liberté d’expression est essentielle à la vie démocratique. Si elle comporte des limites, la liberté d’expression n’a pas à être soumise à l’arbitraire.  Les arts ne sont pas destinés à corroborer la conception de l’ordre public de personnes bien-pensantes.

Bravo aux nominés au Jutra.

Solidairement,
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Dominique Peschard

Président de la Ligue des droits et libertés
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